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RÉSUMÉ 

Peu d’études empiriques ont examiné la pratique centrée sur la personne des 
ergothérapeutes en tenant compte du contexte de la santé et des services sociaux. À la 
suite des réorganisations administratives au Québec, les ergothérapeutes font face au 
défi de maintenir les meilleures pratiques dans leur milieu. Comment est-il possible de 
maintenir une pratique centrée sur la personne dans un tel contexte ? Par conséquent, 
l’objectif de la présente étude est de décrire les perceptions d’ergothérapeutes 
québécois de leur pratique centrée sur la personne dans le contexte actuel des 
restructurations du réseau de la santé et des services sociaux. Une étude exploratoire 
descriptive a été réalisée via un sondage à l’aide d’un questionnaire électronique. Cent-
huit ergothérapeutes québécois, âgés de 25 à 56 ans, ont répondu au sondage. Une 
majorité des répondants partagent l’opinion qu’ils font face à des directives fluctuantes 
pour l’organisation des services à l’intérieur de leur programme (72,2 %), qu’ils doivent 
évaluer les patients, intervenir auprès d’eux et les transférer à un rythme plus rapide 
(72,2 %), sont contraints de donner des services morcelés à la clientèle (67,6 %) et font 
face à des incertitudes quant à leur rattachement à un programme (60,2 %), ce qui décrit 
en partie leur perception du contexte dans lequel ils travaillent. Parmi les répondants, 
25,3 % ne considèrent pas avoir une pratique centrée sur la personne. L’étude a montré 
que certains éléments de la pratique centrée sur la personne sont difficiles à mettre en 
pratique, soit : impliquer les proches du patient pendant tout le processus, que le patient 
établisse ses propres objectifs et adopter une perspective écologique de celui-ci. 

MOTS-CLÉS 

Pratique centrée sur la personne, Ergothérapie, Perception, Restructuration, Réseau de 
la santé et des services sociaux, Ergothérapeutes québécois  
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PERSON-CENTERED PRACTICE IN A CONTEXT OF REFORM: AN EXPLORATORY 
STUDY OF QUEBEC OCCUPATIONAL THERAPISTS 

ABSTRACT 

Few empirical studies have examined the practice of occupational therapists within the 
context of health services. Following administrative reorganizations in Quebec, 
occupational therapists face the challenge of maintaining best practices in their 
community. How is it possible to maintain a person-centered practice in such a context? 
Therefore, the objective of this study is to describe the perceptions of occupational 
therapists in Quebec about their person-centered practice in the current context of 
health system reorganization. A descriptive exploratory study was conducted via a 
survey using an electronic questionnaire. 108 occupational therapists from Quebec, 
aged 25 to 56, completed the survey. Respondents agree that they face fluctuating 
explanations for organizing services within their program (72,2%), need to assess, 
intervene and transfer patients at a faster pace (60,2%), are forced to provide 
fragmented services to clients (67,6%) and face uncertainties about their attachment to 
a program (60,2%), what describe their perception of the context in which they work. 
Among the respondents, 25,3% do not consider having a person-centered practice. The 
study has shown that some elements of the person-centered practice are difficult for 
respondents to implement: patient's relatives being engaged throughout the whole 
process, patient sets his own objectives and therefore adopting an ecological perspective.  

KEYWORDS 

Person-centered practice, Occupational therapy, Perception, Restructuration, Health 
care system, Quebec, Occupational therapists 
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INTRODUCTION 
Les systèmes de santé dans le monde entier se réorganisent de façon périodique 

dans le but de fournir des services aux citoyens avec le plus d’efficacité possible. Celui 
du Québec n’y échappe pas (Grenier et Bourque, 2014). La récente réforme du système 
de santé a entrainé la centralisation des services, notamment par la suppression d’un 
palier administratif, l’abolition des agences régionales et la fusion de 182 Centres de 
santé et de services sociaux (CSSS) en 28 entités (Ministère de la Santé et des Services 
sociaux, 2014). Cette restructuration a fait beaucoup de remous. À cet égard, la Coalition 
solidarité santé (CSS), qui a pour mission de défendre les grands principes qui ont mené 
à la mise sur pied du système de santé québécois, a effectué une revue médiatique con-
cernant la récente restructuration (Coalition solidarité santé, s. d.). Celle-ci a dénombré 
un total de 948 éditoriaux témoignant de l’impact de la restructuration sur les travail-
leurs de la santé ainsi que sur les services donnés aux citoyens. Les inquiétudes des syn-
dicats, l’épuisement des cadres et des infirmières, la détérioration du climat de travail 
sont des sujets abordés dans les éditoriaux. Par ailleurs, à la fois un sondage réalisé au-
près de 6980 travailleurs de la santé par l’Alliance du personnel technique et profession-
nel de la santé et des services sociaux (APTS) et un mémoire conjoint de plusieurs ordres 
professionnels (Mémoire interordres, 2014) ont relevé la question du maintien des 
bonnes pratiques par les professionnels de la santé dans un contexte de réorganisation, 
compte tenu de l’impact sur la santé psychologique des travailleurs (APTS, 2017 ; Mé-
moire interordres, 2014). Les meilleures pratiques en ergothérapie sont-elles appliquées 
dans le contexte de la dernière restructuration ? Parmi ces meilleures pratiques, la pra-
tique centrée sur la personne apparait comme un incontournable. La pratique centrée 
sur la personne en ergothérapie est-elle toujours possible dans le contexte actuel des 
services de santé ? Le présent article présente les résultats d’une étude empirique réali-
sée auprès d’ergothérapeutes québécois visant à répondre à cette question de recherche.  

RECENSION DES ÉCRITS 
Les meilleures pratiques en ergothérapie reposent sur les fondements théo-

riques de la profession, et l’une d’elles est la pratique centrée sur la personne (Associa-
tion canadienne des ergothérapeutes, 2012). Des preuves scientifiques de haut niveau, 
telles qu’évaluées dans des revues systématiques, soutiennent que cette pratique a des 
effets désirables sur le plan de la satisfaction et de l’engagement des personnes concer-
nées (Lequerica, Donnell et Tate, 2009 ; Rathert, Wyrwich et Boren, 2013). Toutefois, seu-
lement quelques études empiriques ont documenté la façon dont les ergothérapeutes per-
çoivent cette pratique (Che Daud, Judd, Yau et Barnett, 2016 ; De Haerne et Brousseau, 
2017, 2018 ; Parker, 2012 ; Sumsion et Smyth, 2000 ; Wilkins, Pollock, Rochon et Law, 2001).  

Les principes inhérents de la pratique centrée sur la personne sont : le partenariat 
thérapeutique, l’autonomie décisionnelle, le respect de la personne, la congruence con-
textuelle ainsi que l’habilitation aux occupations (Craik, Davis et Polatajko, 2013 ; Sumsion, 
2000 ; Law, Baptiste et Mills, 1995 ; Sumsion et Law, 2006). En ergothérapie, cela signifie 
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respecter la personne en la considérant comme un partenaire tout au long de l’évaluation 
et de l’intervention ainsi qu’en l’impliquant dans les décisions puisqu’elle est reconnue 
comme l’experte de sa propre condition (Banks, Crossman, Poel et Stewart, 1997 ; Rosen-
baum, King, Law, King et Evans, 1998 ; Sumsion, 1993). Ainsi, selon une pratique centrée 
sur la personne, les ergothérapeutes accompagnent, guident la personne et favorisent 
son engagement en adaptant les interventions afin qu’elles concordent avec ce qui lui est 
significatif (Law, Baptiste et Mills, 1995). De plus, les ergothérapeutes tiennent toujours 
compte du contexte de vie de la personne puisque la relation dynamique entre cette der-
nière et son environnement détermine, entre autres, l’organisation et le choix de ses oc-
cupations ainsi que la performance dans ses occupations (Craik, Davis et Polatajko, 2013). 

Les études empiriques vérifiant la mise en œuvre de la pratique centrée sur la 
personne en ergothérapie ont documenté la perception d’ergothérapeutes de pays anglo-
saxons (Parker, 2012 ; Wilkins, Pollock, Rochon et Law, 2001), en Malaisie (Che Daud, Judd, 
Yau et Barnett, 2016) et en France (De Haerne et Brousseau, 2017, 2018). Les résultats de 
ces études montrent qu’une majorité d’ergothérapeutes (93 % dans l’étude de Parker 
[2012], auprès de 58 ergothérapeutes du Royaume-Uni) considèrent avoir une pratique 
centrée sur la personne, car ils écoutent les clients, respectent leurs valeurs, travaillent en 
partenariat avec eux, les impliquent activement dans les objectifs à atteindre, respectent 
leurs choix. Che Daud, Judd, Yau et Barnett (2016) ont trouvé que c’est parfois le manque 
de connaissances, de créativité et d’habiletés qui freinent l’approche centrée sur la per-
sonne et ses occupations. Une étude canadienne (Wilkins, Pollock, Rochon et Law, 2001) a 
plutôt montré les freins au recours de cette approche, soit les contraintes en matière de 
temps, les politiques et structures établies dans l’organisation, la compréhension de ce 
qu’est la pratique centrée sur la personne par le thérapeute ainsi que les enjeux reliés au 
partage du pouvoir. L’étude de De Haerne et Brousseau (2018), réalisée auprès de 130 ergo-
thérapeutes français, a davantage montré qu’il y avait un écart entre la perception de l’impor-
tance de la pratique centrée sur la personne et celle de la facilité à la mettre en pratique.  

Dans cette dernière étude, 80 % des répondants français considèrent avoir une 
pratique centrée sur la personne. Par ailleurs, les participants rapportent de la difficulté 
à mettre en pratique certains principes de la pratique centrée sur la personne qu’ils ju-
gent importants, entre autres, que la personne concernée établisse elle-même ses ob-
jectifs, que les proches soient impliqués pendant le processus ergothérapique, que le 
patient ait un rôle actif dans la thérapie et les interventions, qu’une perspective écolo-
gique du patient soit adoptée, que les objectifs soient négociés avec le patient, que les 
objectifs soient établis conjointement avec le patient, que les occupations signifiantes 
du patient soient prises en considération lors du choix des modalités thérapeutiques et 
que les activités significatives soient prises en compte dans l’établissement du plan d’in-
tervention. Toutefois, toujours selon l’étude de De Haerne et Brousseau (2018), les ré-
pondants français semblent mieux parvenir à concrétiser dans leur pratique les principes 
voulant que le patient soit reconnu comme l’expert de sa maladie et de son handicap, 
qu’une alliance thérapeutique soit établie avec le patient, que l’engagement du patient soit 
soutenu et encouragé pendant tout le processus ergothérapique, que les valeurs du patient 
soient respectées, que le patient soit questionné quant à ses expériences antérieures, ses 
rêves et ses espoirs et que le patient soit écouté activement, ce qui se traduit dans l’étude 
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par un écart faible entre la perception de l’importance et de la perception de la facilité de 
mise en œuvre. Qu’une relation d’autorité soit établie avec le patient est le seul élément 
considéré par les répondants comme plus facile à mettre en œuvre qu’important.  

Les pratiques professionnelles se déploient dans différents contextes de travail 
soumis à des restructurations. Une recension des écrits sur les réformes de santé a per-
mis de répertorier des éditoriaux et des textes d’opinion faisant état de telles restructu-
rations, notamment aux États-Unis, en Angleterre et en Nouvelle-Zélande (Braveman et 
Fisher, 1997 ; Fitzgerald, 2014 ; Mackersy, Robertson et Mckay, 2003), ayant eu lieu dans 
différents contextes et à différents moments. Mais ces éditoriaux et textes d’opinion ne 
permettent pas de confirmer les craintes de ces auteurs quant au fait que les ergothé-
rapeutes sont à risque de changer leur compréhension du métier d’ergothérapeute à la 
suite des changements de structure administrative. Ces opinions invitent toutefois à ap-
profondir l’effet du contexte sur la pratique des ergothérapeutes. Comme le relevaient 
Craik, Davis et Polatajko (2013), reconnaitre les divers contextes de travail permet de 
vérifier si la mise en application de la pratique centrée sur la personne est possible.  

En 2001, Marazzani et Brousseau avaient étudié empiriquement les répercus-
sions de la restructuration d’alors qui impliquait une réorganisation majeure des struc-
tures des établissements composant le système de santé par la création d’agences ré-
gionales de santé ainsi que par le regroupement des centres hospitaliers de soins de 
longue durée (CHSLD), des centres locaux de services communautaires (CLSC) et des 
centres hospitaliers (CH) de soins généraux au sein de centres de santé et de services 
sociaux (CSSS). Leur recherche avait pour objectif, entre autres, de tracer un portrait des 
situations nouvelles dans lesquelles se trouvaient les ergothérapeutes à la suite des 
changements d’alors dans le réseau de la santé et des services sociaux. Les résultats de 
leur étude réalisée auprès de 118 répondants indiquaient que les situations nouvelles 
engendrées par la restructuration représentaient autant des obstacles que des oppor-
tunités pour faire valoir la plus-value de la profession. Plus précisément, devoir évaluer, 
intervenir et transférer les patients à un autre service à un rythme plus rapide ainsi 
qu’être contraint de donner des services morcelés à la clientèle étaient alors des situa-
tions nouvelles identifiées, tout comme avoir l’opportunité d’adopter de nouveaux rôles 
dans la pratique. Il y a lieu de se demander si ces situations sont également présentes 
dans le contexte actuel, tout comme il y a vingt ans.  

Par ailleurs, Carrier, Levasseur, Freeman et Desrosiers (2016) soutiennent que le 
contexte dans lequel évoluent les huit ergothérapeutes de leur étude a influencé leur pra-
tique. Cette étude visait à explorer comment la reddition de compte et l’optimisation de 
la performance (des aspects de restructuration) influençaient leur raisonnement clinique. 
Le constat était que leur raisonnement était modulé et parfois raccourci en raison des 
contraintes. Le contexte avait fait se modifier en partie leur discours et avait eu des con-
séquences sur leurs actions professionnelles, telles que recourir à des évaluations moins 
complètes et offrir des interventions parfois parcellaires auprès des clients vivant à domi-
cile, les faisant s’éloigner ainsi de l’approche centrée sur la personne en ergothérapie.  



Pratique centrée sur la personne  61 
 

 

Revue Francophone de Recherche en Ergothérapie  Volume 6, Numéro 1 | 2020 

 

En 2014, d’importants changements dans le contexte québécois des soins de 
santé et services sociaux ont occasionné une modification de l’organisation et de la gou-
vernance du réseau de la santé, comme on l’a vu plus haut dans le texte. Les ergothéra-
peutes évoluent donc dans un contexte de travail où l’organisation des soins aux per-
sonnes est modifiée (APTS, 2018), ce à quoi ils doivent s’adapter. Considérant cela, et 
au vu des études rapportées ci-dessus, il y a lieu de se demander si la pratique centrée 
sur la personne est toujours possible dans ce nouveau contexte.  

MÉTHODES 
L’étude s’appuie sur un devis descriptif mixte, en raison notamment des données 

qualitatives et quantitatives, à partir d’un échantillon de convenance et par réseau (For-
tin et Gagnon, 2016). Selon Fortin et Gagnon (2016), ces types d’échantillons consistent 
à choisir des participants selon l’aisance à les joindre en un minimum de temps. Les par-
ticipants potentiels ont ainsi été contactés via le groupe Facebook Ergothérapie Québec 
et par courriel. Le critère d’inclusion était de travailler comme ergothérapeute au sein 
du réseau public de santé et de services sociaux. La collecte des données a été réalisée 
par un questionnaire électronique publié sur la plateforme sécurisée Evalandgo. Il s’agit 
d’un logiciel de sondage, enquête et questionnaire en ligne gratuit permettant l’anonymat 
et la confidentialité des données. Le questionnaire électronique s’inspire de celui de Ma-
razzani et Brousseau (2001) et De Haerne et Brousseau (2018). Il a fait l’objet d’un prétest 
sur le plan de la compréhension des questions par un répondant potentiel. Le question-
naire est présenté à l’annexe A ; il comprend des questions démographiques, des ques-
tions permettant de documenter la perception de la pratique en tant qu’ergothérapeute 
dans le contexte actuel de la santé et des questions sur la pratique centrée sur la per-
sonne. Les réponses aux questions, obtenues au moyen d’une échelle de réponse de type 
Likert, ont fait l’objet d’une analyse de fréquence, alors que les données qualitatives ob-
tenues grâce aux questions ouvertes ont fait l’objet d’une analyse de contenu (Fortin et 
Gagnon, 2016). L’analyse de contenu a été réalisée à partir d’un codage manuel fait par la 
première chercheure ainsi que validé par la seconde. Une analyse catégorielle a ensuite 
permis de regrouper les énoncés en thèmes mutuellement exclusifs se reliant aux prin-
cipes de l’approche centrée sur la personne. Par la suite, une fois chacun des énoncés clas-
sés, la fréquence d’apparition a été calculée pour chaque thème en pourcentage. Pour l’ana-
lyse des réponses aux questions 11, 15 et 16 (voir annexe), les cotes 7, 6 et 5 sont regroupées 
(en accord) ainsi que 3, 2, et 1 (en désaccord). La cote 4 représente la catégorie neutre.  

Finalement, la présente étude a reçu l’obtention d’un certificat éthique par le 
Comité d’éthique de la recherche auprès des êtres humains de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières. Ce dernier porte le numéro CER-17-232-07.04.  
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RÉSULTATS 
Les premiers résultats présentés sont ceux obtenus aux questions portant sur les 

caractéristiques des répondants (1 à 10). Puis, les résultats se rattachant à la question 
11 qui porte sur la perception qu’ont les répondants de la pratique en ergothérapie dans 
le contexte actuel sont présentés. Enfin, les résultats se rattachant aux questions 13, 14, 
16 et 17 et qui portent sur la perception des ergothérapeutes quant à la pratique centrée 
sur la personne dans le contexte actuel sont détaillés.  

Caractéristiques des répondants 
Cent huit personnes ont répondu au questionnaire électronique. Le taux de ré-

ponse est difficile à mesurer. Toutefois, au moment de la collecte de données, le groupe 
Facebook Ergothérapie Québec avait environ 3500 membres. Par ailleurs, il n’existe pas 
de données sur le milieu de pratique des membres dans ce groupe. De plus, les membres 
qui sont étudiants en ergothérapie sont acceptés dans le groupe. Notons également que 
comme il y a au Québec 32 % des ergothérapeutes qui travaillent dans le secteur privé, il 
y a lieu de croire que plusieurs d’entre eux étaient aussi membres de ce groupe virtuel. 
Parmi les répondants, 92,6 % (n = 100) sont des femmes. L’âge moyen des répondants est 
de 36 ans (de 25 à 56 ans). Ces derniers ont en moyenne 12,6 années d’expérience (avec 
une étendue de 0,2 à 34 ans). Le tableau 1 présente la région d’exercice, l’établissement 
d’exercice, la population desservie ainsi que la clientèle principale des répondants. Les 
établissements publics d’exercice des répondants sont variés. Les principaux centres 
d’exercice sont les CLSC, les CH et les centres de réadaptation (CR). La population desser-
vie la plus représentée est celle des personnes âgées et la clientèle principale des ergo-
thérapeutes de la présente étude est vue pour une problématique de santé physique. 

Perception des répondants de la pratique en ergothérapie dans le 
contexte actuel 

À la question concernant la perception qu’ont les répondants de la pratique en er-
gothérapie dans le contexte du réseau de la santé et des services sociaux, 100 % (n = 108) 
des répondants ont fourni des réponses. La figure qui suit présente les trois différents ni-
veaux d’accord (en accord, neutre, en désaccord) des répondants quant aux éléments qui 
caractérisent leur pratique dans le contexte actuel. Il est possible de constater que certains 
éléments caractérisent davantage que d’autres le contexte de la pratique des ergothéra-
peutes ayant participé à l’étude, tels que faire face à des directives fluctuantes pour l’orga-
nisation des services à l’intérieur de leur programme, devoir évaluer, intervenir et transférer 
les patients à un rythme plus rapide, être contraint de donner des services morcelés à la 
clientèle et faire face à des incertitudes quant à leur rattachement à un programme.  
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Tableau 1 : Région d’exercice, établissement d’exercice, population desservie et clientèle 
principale des répondants (n = 108) 

Caractéristiques n (%) 

Région d’exercice  
 

Mauricie 
Montréal 
Montérégie 
Centre-du-Québec 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Lanaudière 
Laurentides 
Laval 
Bas-Saint-Laurent 
Capitale-Nationale 
Chaudière-Appalaches  
Abitibi-Témiscamingue 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
Outaouais 
Estrie 
Nord-du-Québec 
Côte-Nord 

23,2 (25) 
13,9 (15) 
9,3 (10) 
9,3 (10) 
8,3 (9) 
7,4 (8) 
7,4 (8) 
5,6 (6) 
4,6 (5) 
4,6 (5) 
2,8 (3) 
1,9 (2) 
0,9 (1) 
0,9 (1) 
0,9 (1) 
0,0 (0) 
0,0 (0) 

Établissement public 
d’exercice 

CLSC 
CH 
CR 
CHSLD 
Autres 

31,5 (34) 
30,6 (33) 
26,9 (29) 
11,1 (12) 

8,3 (9) 

Population desservie  Personnes âgées (> 60 ans) 
Adultes (20-60 ans) 
Pédiatrie (3-13 ans) 
Adolescents (13-20 ans) 
Petite enfance (< 3 ans) 
Autre 

59,3 (64) 
51,9 (56) 
25,0 (27) 
13,9 (15) 
10,2 (11) 

1,9 (2) 

Clientèle principale Santé physique 
Santé mentale  

84,3 (91) 
15,7 (17) 
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Figure 1 : Perception de la pratique en ergothérapie dans le contexte de la restructuration du 
réseau de la santé et des services sociaux 
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de l'ergothérapie à l'intérieur de mon

programme

Faire preuve de créativité dans l'offre de services

Faire face à un encadrement professionnel trop
serré

Avoir une pratique centrée sur la personne

Faire face à un encadrement professionnel
relâché

Avoir peu d'occasions d'échanger avec d'autres
ergothérapeutes

Poursuivre des opportunités de collaborations
interprofessionnelles déjà établies

Faire face à des incertitudes quant à mon
rattachement à un programme

Être contraint de donner des services morcelés à
la clientèle

Devoir évaluer, intervenir et transférer les
patients à un rythme plus rapide

Faire face à des directives fluctuantes pour
l'organisation des services à l'intérieur de mon

programme

En accord Neutre En désaccord
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Perception des répondants de leur pratique centrée sur la personne 
À la question « Considérez-vous que votre pratique actuelle est centrée sur la 

personne ? », 88 % des répondants (n = 95) ont fourni des réponses. Parmi ceux-ci, 
60 % (n = 57) ont répondu oui, 14,7 % (n = 14) ont répondu qu’ils ne savaient pas et 
25,3 % (n = 24) ont répondu non.  

Dans la justification de leur réponse, des 57 répondants qui ont répondu « Oui », 
49,1 % (n = 28) estiment être centrés sur la personne puisqu’ils mettent à l’avant-plan 
la personne, ses besoins, ses attentes ainsi que ses choix pendant tout le processus er-
gothérapique. Toutefois, 42,1 % (n = 24) des répondants précisent dans leur justification 
qu’ils sont centrés sur la personne, mais que cette pratique subit des pressions diverses 
dans leurs milieux. Ensuite, 12,3 % (n = 7) des répondants mentionnent être centrés sur 
la personne, car ils la considèrent comme un partenaire en tout temps, et plus particuliè-
rement lors de l’établissement des objectifs d’intervention, 3,5 % (n = 2) lorsqu’ils adop-
tent une vision holistique de cette dernière, 3,5 % (n = 2) lorsqu’ils s’assurent d’avoir son 
consentement aux soins, 3,5 % (n = 2) lorsqu’ils l’habilitent aux occupations et 3,5 % 
(n = 2) parce qu’ils ont une grande autonomie professionnelle dans leurs milieux. Enfin, 
1,8 % (n = 1) est centré sur la personne parce qu’il a assez de temps pour ce faire, 1,8 % 
(n = 1) parce qu’il n’est pas encore touché par les restructurations et 1,8 % (n = 1) parce 
qu’il utilise le Modèle canadien de l’habilitation centrée sur le client (MCHCC). 

Parmi les 14 répondants qui ont répondu « Ne sait pas », les raisons invoquées 
sont : la nécessité de donner congé rapidement à la personne recevant des services 
(n = 4), le manque de temps et de moyens (n = 5) ainsi que la présence de contraintes 
organisationnelles diverses (n = 6). Par ailleurs, 66,7 % (n = 16) des 24 répondants qui 
ont affirmé ne pas avoir une pratique centrée sur la personne précisent dans leur ré-
ponse que plusieurs contraintes organisationnelles dans leur milieu les en empêchent. 

Représentation de la pratique centrée sur la personne 
Les réponses à la question : « Que signifie pour vous avoir une préoccupation 

centrée sur la personne ? » ont fait l’objet d’une analyse de contenu, constituant 195 
énoncés fournis par 90 répondants (83,3 % de l’échantillon de cette étude). Ces énoncés 
ont été classés en huit thèmes, soit : respecter la personne, établir un partenariat thé-
rapeutique, habiliter aux occupations, demeurer centré sur les préoccupations de la per-
sonne malgré des pressions diverses, favoriser la congruence contextuelle, favoriser 
l’autonomie décisionnelle, adopter une vision holistique de la personne ainsi que colla-
borer de façon inter et intraprofessionnelle. Ces thèmes sont présentés dans le tableau 
2, accompagnés d’exemples de verbatim qui se rattachent à chacun d’eux. Parmi les 
énoncés, 31,8 % (n = 62) font référence au respect de la personne, soit à l’importance 
d’offrir un service qui tient compte, entre autres, des besoins (n = 66), attentes (n = 14), 
désirs, préférences et aspirations (n = 8), valeurs (n =3), activités signifiantes et intérêts 
(n = 13), des préoccupations et craintes de la personne dans le processus ergothéra-
pique (n = 9), ainsi que du respect de son rythme de cheminement.  
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Tableau 2 : Représentation de la pratique centrée sur la personne des répondants grâce aux 
thèmes ressortis de l’analyse de contenu des verbatim 

Thèmes Proportion 
des énoncés 

des 
répondants 

(n = 195) 

Verbatim 

Respecter la 
personne 

31,8 % 
(n = 62) 

« Intervenir/agir professionnellement auprès de nos clients en se 
centrant sur leurs besoins, leurs préoccupations, leurs défis, leurs 
réalités » 
« Avoir une intervention respectant le rythme du client, son 
cheminement » 
« Offrir un service qui répond aux attentes du client dans des délais 
qu’il juge raisonnables » 
« Respecter les choix et intérêts de l’usager » 

Établir un 
partenariat 
thérapeutique 

17,4 % 
(n = 34) 

« Considérer le client dans le processus thérapeutique » 
« Agir en partenariat avec [la personne], car elle est l’experte de sa 
propre personne » 
« Placer le client au centre des préoccupations » 
« La personne est au centre de notre évaluation, de notre 
intervention et de notre recommandation »  
« Considérer la personne comme un partenaire » 
« Éviter les interventions de type “expert” » 
« Travailler en collaboration avec les clients et leurs proches dans la 
mise en œuvre du plan d’intervention » 

Habiliter aux 
occupations 

14,9 % 
(n = 29) 

« C’est amener les individus à vivre ce qu’ils souhaitent vivre et ce 
qu’ils choisissent » 
« Adapter mes interventions aux besoins et aux préférences du patient » 
« [Avoir] comme finalité une participation optimale aux activités 
[que la personne] considère significatives tout en visant une 
bonne qualité de vie » 
« Aider/guider la personne dans sa réadaptation » 
« Mettre en place les interventions qui sont les plus susceptibles de 
permettre au client d’atteindre les objectifs de suivi qu’il a identifiés 
comme étant significatifs pour lui » 
« Aider [la personne] à s’engager au niveau de ses occupations 
signifiantes » 

Demeurer 
centré sur les 
préoccupations 
de la personne 
malgré des 
pressions 
diverses 

11,3 % 
(n = 22) 

« Pouvoir prioriser les objectifs du client avant ceux de l’organisation » 
« Répondre aux besoins spécifiques de la personne et non pas faire 
“fitter” la personne dans les services offerts » 
« Faire passer les besoins de mon client avant les directives qui 
nous viennent d’en haut » 
« La personne devrait demeurer au cœur de nos préoccupations 
malgré toute la lourdeur administrative et politique » 
« Baser le service sur la personne, ses besoins, ses ressources et non 
pas en fonction des ressources financières ou humaines disponibles 
dans l’établissement » 
« Que mes actions professionnelles directes et indirectes soient 
pour le meilleur intérêt du patient, et non uniquement pour mon 
organisation, mon département ou mes intérêts personnels » 
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Tableau 2 : Représentation de la pratique centrée sur la personne des répondants grâce aux 
thèmes ressortis de l’analyse de contenu des verbatim (suite) 

Thèmes Proportion 
des énoncés 

des 
répondants 

(n = 195) 

Verbatim 

Favoriser la 
congruence 
contextuelle 

8,7 % 
(n = 17) 

« Personnaliser mes interventions selon les individus » 
« En considérant l’ensemble des facteurs environnementaux et 
personnels de celui-ci » 
« Traiter chaque client de façon unique et non en fonction de son 
“diagnostic” en tenant compte de son environnement » 
« Que nos interventions tiennent compte des particularités de la 
personne, de ses désirs et du contexte dans lequel elle vit » 

Favoriser 
l’autonomie 
décisionnelle 
de la personne 

7,7 % 
(n = 15) 

« C’est mettre notre client en avant-plan dans les décisions et les 
interventions » 
« Lui redonner le pouvoir des décisions de son plan d’intervention » 
« Donner l’information juste au client afin qu’il prenne une 
décision éclairée » 

Adopter une 
vision 
holistique de la 
personne 

5,6 % 
(n = 11) 

« Tenir compte de l’individu dans sa globalité » 
« Essayer d’avoir une vision la plus holistique de sa réalité » 
« Pouvoir faire une évaluation holistique » 

Collaborer de 
façon inter et 
intraprofession
-nelle 

1,0 % (n = 2) « En collaborant avec l’équipe interdisciplinaire » 
« Permettre un travail d’équipe pour mieux orienter les services » 

Perception de la facilité et de l’importance de la mise en application des 
éléments de la pratique centrée sur la personne  

Plusieurs éléments de la pratique centrée sur la personne apparaissent très im-
portants pour les répondants ainsi qu’on le voit dans le tableau 3 (prendre en considé-
ration les activités significatives dans l’établissement du plan d’intervention, écouter at-
tentivement le patient, établir une alliance thérapeutique, soutenir et encourager 
l’engagement du patient et le respecter). Toutefois, certains éléments sont difficiles à 
mettre en pratique. Le tableau 3 fait valoir les éléments de la pratique centrée sur la 
personne que les répondants perçoivent comme faciles à appliquer et l’importance ac-
cordée à ces mêmes éléments. Force est de constater qu’écouter activement le patient, 
soutenir et encourager l’engagement du patient pendant tout le processus ergothéra-
pique, respecter les valeurs du patient et établir une alliance thérapeutique avec celui-
ci sont des éléments faciles à mettre en application dans leur contexte. En revanche, 
les éléments suivants apparaissent difficiles à appliquer pour les ergothérapeutes de 
l’étude : impliquer les proches du patient pendant tout le processus, que le patient éta-
blisse ses propres objectifs ainsi qu’avoir une perspective écologique de celui-ci. 
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Tableau 3 : Perception de la facilité et de l’importance de la mise en application des 
éléments de la pratique centrée sur la personne 

Éléments reliés à la pratique centrée sur la personne Facilité  
(%) 

Importance 
(%) 

Écouter activement le patient 87,1 96,8 

Soutenir et encourager l’engagement du patient pendant tout le 
processus ergothérapique 

80,6 96,8 

Respecter les valeurs du patient 78,5 96,8 

Établir une alliance thérapeutique avec le patient  76,3 96,8 

Que le patient ait un rôle actif dans la thérapie et les interventions 69,2 94,7 

Établir des objectifs conjointement avec le patient 68,9 94,7 

Prendre en considération les activités significatives dans 
l’établissement du plan d’intervention 

63,4 98,9 

Reconnaitre le patient comme étant l’expert de sa propre 
condition 

62,4 89,1 

Prendre en considération les occupations significatives du patient 
lors du choix des modalités thérapeutiques 

60,2 94,7 

Questionner le patient quant à ses expériences antérieures, ses 
rêves et ses espoirs 

55,9 76,6 

Impliquer les proches du patient pendant tout le processus 52,7 90,4 

Que le patient établisse ses propres objectifs 41,9 81,9 

Négocier les objectifs avec le patient 41,9 61,7 

Avoir une perspective écologique du patient 37,6 72,3 

Établir une relation d’autorité avec le patient 20,4 10,6 

DISCUSSION 
Les résultats de cette étude font valoir que, dans le contexte actuel du réseau de 

la santé et des services sociaux, la pratique des ergothérapeutes québécois se déploie 
d’une façon particulière. En effet, la majorité des ergothérapeutes de l’étude s’accor-
dent sur le fait que dans le contexte actuel du réseau de la santé, ils doivent évaluer, 
intervenir et transférer les patients à un rythme plus rapide, font face à des directives 
fluctuantes pour l’organisation des services à l’intérieur de leur programme, sont con-
traints de donner des services fragmentés à la clientèle et font face à des incertitudes 
quant à leur rattachement à un programme. Ces résultats, soit de devoir réaliser une 
prise en charge plus rapide et d’être contraint d’offrir des services morcelés à la clien-
tèle, correspondent en partie à ceux obtenus dans l’étude exploratoire de Marazzani et 
Brousseau (2001). Il apparait donc que les ergothérapeutes se sentent soumis à des con-
traintes en contexte de restructuration. Toutefois, les résultats portent aussi à croire 
que les ergothérapeutes se sentent soumis aux mêmes contraintes quel que soit le mo-
ment ou la réforme. La présente étude ne permet pas de le préciser. 

Les résultats font aussi valoir qu’un nombre élevé d’ergothérapeutes québécois 
ayant participé à l’étude n’estiment pas avoir une pratique centrée sur la personne. En 
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effet, un peu plus de la moitié considèrent mettre en pratique les principes de la pra-
tique centrée sur la personne alors que près du quart rapportent le contraire. La justifi-
cation de leur position quant à l’application des principes de la pratique centrée sur la 
personne met en lumière la présence d’éléments défavorables dans le contexte actuel. 
Ceci converge dans une certaine mesure avec les résultats de l’étude de Carrier, Levas-
seur, Freeman et Desrosiers (2016), qui avait montré que le contexte influence la pra-
tique. Ce résultat surprend car la pratique centrée sur la personne est un fondement 
théorique de la profession. Considérant l’absence d’études similaires au Québec, il est 
pertinent de faire un lien avec l’étude de De Haerne et Brousseau (2018) dans laquelle 
80 % des ergothérapeutes français jugeaient avoir une pratique centrée sur la personne. 
Cette différence laisse croire que les ergothérapeutes québécois sont ébranlés par leur 
contexte de travail. Il est possible que les ergothérapeutes soient dans une période 
d’adaptation face aux changements dans le contexte de la santé et des services sociaux, 
et que leur pratique en soit ébranlée. Toutefois, le devis utilisé dans l’étude actuelle ne 
permet pas de savoir si la restructuration est le principal élément en cause. Par la suite, 
l’analyse de contenu des représentations de la pratique centrée sur la personne des ré-
pondants expose que ces représentations sont analogues à celles des ergothérapeutes 
ailleurs dans le monde. Plus particulièrement, les énoncés des répondants québécois ont 
fait valoir le respect de la personne, le partenariat thérapeutique, l’habilitation aux occu-
pations, la congruence contextuelle et l’autonomie décisionnelle de la personne comme 
étant des concepts primordiaux de la pratique centrée sur la personne. Ces concepts 
avaient aussi été mis en avant dans les définitions de cette pratique énoncées par Law, 
Baptiste et Mills (1995) ainsi que Sumsion (2000). Par ailleurs, l’analyse de contenu a fait 
ressortir un aspect singulier, spécifique au contexte des ergothérapeutes québécois. En 
effet, des énoncés précisent que, pour avoir une pratique centrée sur la personne, il est 
nécessaire de demeurer centré sur les préoccupations de la personne malgré des pres-
sions diverses. Ainsi, la représentation de la pratique centrée sur la personne des ergothé-
rapeutes québécois de l’étude est partiellement teintée par le contexte de la restructura-
tion du réseau de la santé et des services sociaux.  

En plus, les résultats de la présente étude exposent la perception des répondants 
quant à la facilité et à l’importance de l’application des principes de la pratique centrée 
sur la personne. Les éléments qui apparaissent comme étant les plus difficiles à mettre 
en pratique bien qu’ils soient considérés comme importants par les répondants sont : 
impliquer les proches du patient pendant tout le processus ergothérapique, que le pa-
tient établisse ses propres objectifs ainsi qu’avoir une perspective écologique du patient. 
Ces résultats convergent avec l’étude de De Haerne et Brousseau (2018) sous certains 
aspects, entre autres, que les ergothérapeutes français et québécois accordent une im-
portance élevée aux principes de la pratique centrée sur la personne. De plus, les élé-
ments de la pratique centrée sur la personne perçus par les répondants français comme 
étant les plus difficiles à mettre en pratique sont aussi que les objectifs soient établis 
conjointement avec le patient et que les proches du patient soient impliqués pendant 
tout le processus ergothérapique. Cette similitude porte à croire que ces deux éléments 
de la pratique centrée sur la personne sont difficiles à mettre en pratique pour les deux 
groupes. Bien que les résultats aient été obtenus dans un contexte de restructuration 
des services, il n’est pas possible d’affirmer que le contexte y contribue particulièrement, 
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et ce, en raison du devis méthodologique à mesures uniques. Une étude longitudinale à 
mesures répétées permettrait d’en tirer de meilleures conclusions. 

Finalement, les résultats de la présente étude indiquent que, bien que les prin-
cipes de la pratique centrée sur la personne ne soient pas tous faciles à mettre en appli-
cation, les ergothérapeutes québécois ayant participé à l’étude déploient des compé-
tences professionnelles qui favorisent cette pratique. En effet, la majorité des 
répondants considèrent comme important d’écouter activement le patient, compé-
tence permettant d’établir une relation de partenariat efficace (Sumsion et Law, 2006). 
D’ailleurs, la majorité des répondants estiment important d’établir une alliance théra-
peutique avec le patient. Par ailleurs, la grande majorité des répondants estiment im-
portant de soutenir et d’encourager l’engagement du patient pendant tout le processus 
ergothérapique ainsi que de respecter ses valeurs. En en effet, écouter activement la 
personne, établir une relation de partenariat, soutenir et encourager son engagement 
et la respecter représentent des compétences mises en avant dans le Profil de la pra-
tique des ergothérapeutes au Canada (ACE, 2012). 

Cette étude est, à ce jour, une des seules études décrivant la pratique des ergo-
thérapeutes québécois dans le contexte actuel avec un nombre important de répon-
dants. Toutefois, l’étude présente certaines limites. Il est possible que l’échantillon ait 
été biaisé positivement en recrutant davantage des ergothérapeutes favorables à la pra-
tique centrée sur la personne. Un autre biais de sélection se rattache à la modalité de 
recrutement des répondants. Elle exclut des ergothérapeutes qui ne sont pas membres 
du groupe Facebook. De plus, la nature exploratoire de l’étude fait que les résultats sont 
difficilement généralisables à l’ensemble des ergothérapeutes québécois.  

CONCLUSION 
Cette étude présente des résultats inédits en ce qui concerne la perception de 

l’application de la pratique centrée sur la personne dans le contexte actuel. Il a été mis 
en évidence que les répondants québécois considèrent que les services qu’ils donnent 
à la clientèle se voient modifiés dans le contexte actuel du réseau de la santé et des 
services sociaux. De plus, les résultats montrent que les répondants accordent de l’im-
portance aux principes de la pratique centrée sur la personne, bien que certains d’entre 
eux ne soient pas faciles à appliquer. Ils poussent ainsi les ergothérapeutes à une remise 
en question pour trouver des moyens afin de faciliter l’application des principes de la 
pratique centrée sur la personne dans leur pratique clinique compte tenu de l’impor-
tance accordée à ceux-ci. 

Il apparait pertinent de poursuivre l’étude de la pratique centrée sur la personne 
dans le contexte actuel du réseau de la santé québécois par d’autres recherches. Il y 
aurait notamment lieu d’inclure la perception des personnes recevant des services en 
ergothérapie. Savoir ce qui est important pour eux changerait la perspective du travail 
en ergothérapie. De plus, une étude plus approfondie de la manière dont les 
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ergothérapeutes considérant avoir une pratique centrée sur la personne parviennent à 
l’adopter dans leur pratique quotidienne s’avèrerait enrichissante, en particulier pour 
fournir des pistes de solution dans le but de conserver cette pratique en dépit de circons-
tances défavorables.  
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ANNEXE : QUESTIONNAIRE 
Étude exploratoire des répercussions de la restructuration du réseau de la santé et 
des services sociaux sur la pratique centrée sur la personne d’ergothérapeutes 

québécois 

Section 1 – Questions démographiques 
 

1. Quel est votre sexe ? Homme  
Femme 

2. Quel âge avez-vous ?  

3. De quel niveau êtes-vous détenteur 
d’un diplôme en ergothérapie ? 

Baccalauréat  
Maitrise 

4. Depuis combien d’années exercez-vous 
le métier d’ergothérapeute ? 

 

5. Exercez-vous le métier 
d’ergothérapeute au Québec ? 

Oui 
Non 

6. Dans quelle région exercez-vous ? Bas-Saint-Laurent / Saguenay-Lac-Saint-Jean / 
Capitale-Nationale / Mauricie / Estrie /Montréal 
/ Outaouais / Abitibi-Témiscamingue / Côte-Nord 
/ Nord-du-Québec / Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine / Chaudière-Appalaches / Laval / 
Lanaudière / Laurentides / Montérégie / Centre-
du-Québec 

7. Exercez-vous le métier 
d’ergothérapeute dans un 
établissement public ? 

Oui 
Non 

8. Si oui, lequel ? CH 
CHSLD 
CLSC 
CR 
Autre 

9. Auprès de quelle population exercez-
vous majoritairement ? 

Petite enfance (< 3 ans) 
Pédiatrie (entre 3 et 13 ans) 
Adolescents (entre 13 et 20 ans) 
Adultes (entre 20 et 60 ans) 
Personnes âgées (plus de 60 ans) 
Autre 

10. Auprès de quelle clientèle travaillez-
vous ? 

Santé physique  
Santé mentale 
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Section 2 – Restructuration du système de santé et des services sociaux 
11. En vous servant de l’échelle de cotation suivante, évaluez de 1 à 7 (7 étant for-

tement en accord et 1 fortement en désaccord) votre niveau d’accord avec les 
énoncés ci-dessous s’apparentant à votre pratique en tant qu’ergothéra-
peute depuis la restructuration du système de santé. 

1 2 3 4 5 6 7 

fortement 
en 

désaccord 

en 
désaccord 

quelque 
peu en 

désaccord 

ni d’accord 
ni en 

désaccord 

quelque 
peu en 
accord 

en accord fortement 
en accord 

 
a. Faire face à des incertitudes quant à mon rattachement à un programme  
b. Avoir peu d’occasions d’échanger avec d’autres ergothérapeutes  
c. Faire face à un encadrement professionnel relâché  
d. Faire face à un encadrement professionnel trop serré  
e. Être contraint de donner des services morcelés à la clientèle  
f. Faire face à des directives fluctuantes pour l’organisation des services à 

l’intérieur de mon programme  
g. Devoir évaluer, intervenir et transférer les patients à un rythme plus rapide 
h. Avoir l’opportunité de faire valoir la contribution de l’ergothérapie à l’in-

térieur de mon programme 
i. Avoir l’opportunité de démontrer l’efficacité des interventions en ergo-

thérapie 
j. Avoir des opportunités de collaborations interprofessionnelles jusqu’alors 

non développées 
k. Poursuivre des opportunités de collaborations interprofessionnelles déjà 

établies  
l. Avoir l’occasion d’adopter les meilleures pratiques dans ma discipline  
m. Faire preuve de créativité dans l’offre de services  
n. Avoir l’opportunité d’exercer de nouveaux rôles dans ma pratique  
o. Avoir une pratique centrée sur la personne  

 
12. Si vous avez répondu entre 5 et 7 à l’élément « Avoir l’occasion d’exercer de 

nouveaux rôles dans ma pratique » à la question précédente, énumérez-les.  

Section 3 – L’approche centrée sur la personne (inspiré de De Haerne et 
Brousseau, 2017)  

13. Que signifie pour vous avoir une préoccupation centrée sur la personne ? 
 

14. Considérez-vous que votre pratique actuelle est centrée sur la personne ? 
• Oui 
• Non 
• Je ne sais pas 

Expliquez votre choix :  
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15. En vous servant de l’échelle de cotation suivante, évaluez de 1 à 7 l’importance 

des propositions énumérées ci-dessous dans votre pratique (7 étant extrême-
ment important et 1 pas du tout important).  
 

1 2 3 4 5 6 7 

fortement 
en 

désaccord 

en 
désaccord 

quelque 
peu en 

désaccord 

ni d’accord 
ni en 

désaccord 

quelque 
peu en 
accord 

en accord fortement 
en accord 

 
a. Établir des objectifs conjointement avec le patient 
b. Que le patient établisse ses propres objectifs 
c. Négocier les objectifs avec le patient 
d. Prendre en considération les occupations significatives et signifiantes du 

patient dans l’établissement du plan d’intervention 
e. Prendre en considération les occupations significatives du patient lors du 

choix des modalités thérapeutiques 
f. Avoir une perspective écologique  
g. Que le patient ait un rôle actif dans la thérapie et les interventions 
h. Respecter les valeurs du patient 
i. Écouter activement le patient 
j. Établir une relation d’autorité avec le patient 
k. Établir une alliance thérapeutique avec le patient 
l. Reconnaitre le patient comme étant l’expert de sa propre condition 
m. Questionner le patient quant à ses expériences antérieures, ses rêves et 

ses espoirs 
n. Supporter et encourager l’engagement du patient pendant tout le pro-

cessus ergothérapique 
o. Impliquer les proches du patient pendant tout le processus 

 
16. En vous servant de l’échelle de cotation suivante, évaluez de 1 à 7 la facilité à 

mettre en pratique les éléments énumérés ci-dessous (7 étant extrêmement fa-
cile et 1 extrêmement difficile).  
 

1 2 3 4 5 6 7 

fortement 
en 

désaccord 

en 
désaccord 

quelque 
peu en 

désaccord 

ni d’accord 
ni en 

désaccord 

quelque 
peu en 
accord 

en accord fortement 
en accord 

 
a. Établir des objectifs conjointement avec le patient 
b. Que le patient établisse ses propres objectifs 
c. Négocier les objectifs avec le patient 
d. Prendre en considération les occupations significatives et signifiantes du 

patient dans l’établissement du plan d’intervention 
e. Prendre en considération les occupations significatives du patient lors du 

choix des modalités thérapeutiques 
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f. Avoir une perspective écologique  
g. Que le patient ait un rôle actif dans la thérapie et les interventions 
h. Respecter les valeurs du patient 
i. Écouter activement le patient 
j. Établir une relation d’autorité avec le patient 
k. Établir une alliance thérapeutique avec le patient 
l. Reconnaitre le patient comme étant l’expert de sa propre condition 
m. Questionner le patient quant à ses expériences antérieures, ses rêves et 

ses espoirs 
n. Supporter et encourager l’engagement du patient pendant tout le pro-

cessus ergothérapique 
o. Impliquer les proches du patient pendant tout le processus 

 
17. Que faites-vous de particulier dans votre pratique de l’ergothérapie qui té-

moigne que vous avez une approche centrée sur la personne ? 
 
 

Merci beaucoup pour votre temps et participation 

 
 


